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POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR. OUVERTURE DE LA SEANCE ET ELECTION DES 

COPRESIDENTS 

 

1.  En attendant l’élection d’un Coprésident représentant un pays bénéficiaire 

admissible, la réunion sera ouverte par Jan Sheltinga, membre du Comité du fonds 

fiduciaire représentant le Canada. M
me

 Sheltinga avait été élue à la réunion de novembre 

2011 pour occuper les fonctions de Coprésidente jusqu’à l’élection de nouveaux 

Coprésidents lors de la réunion du Comité du SCF qui se tiendra en mai 2013. À la 

réunion de novembre, il avait été noté qu’un membre du groupe des pays bénéficiaires 

devrait être nommé aux fonctions de Coprésident pour un mandat de même durée que 

celui de M
me

 Sheltinga si les révisions qu’il était proposé d’apporter au Cadre de 

gouvernance du SCF étaient approuvées.  

 

2.  Après la réunion de novembre 2011, le Cadre de gouvernance a été modifié et les 

pays membres bénéficiaires ont été invités à se consulter et à informer l’Unité 

administrative des CIF de la candidature qu’ils proposaient aux fonctions de Coprésident, 

de sorte qu’une décision puisse être prise par courrier dans les meilleurs délais. Les 

consultations n’ayant pas produit de décision, le Sous-comité est invité à élire un 

Coprésident issu du groupe des pays bénéficiaires.  

 

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. Un ordre du jour provisoire destiné à être examiné durant la réunion conjointe 

des Comités des fonds fiduciaires a été distribué sous la cote SCF/TFC.9/1. Les 

participants à la réunion conjointe sont invités à l’adopter.  

 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR. RAPPORT D’AVANCEMENT SUR LES 

PROGRAMMES CIBLES DU SCF 

 

4. Le Comité du SCF est invité à examiner le document intitulé Rapport 

d’avancement sur les programmes ciblés du Fonds climatique d’investissement 

stratégique (SCF/TFC.9/3), qui décrit les progrès accomplis à ce jour dans le cadre de 

trois programmes relevant du SCF : PPCR, FIP et SREP.  

 

5. Le Comité du fonds fiduciaire est invité à présenter des orientations et à 

communiquer ses observations aux Sous-comités sur les progrès accomplis dans le cadre 

des programmes ciblés.  

 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR. PROPOSITION DE REVISION DU CADRE DE 

RESULTATS DU SREP   

 

6. Conformément aux mesures destinées à améliorer les opérations des Fonds 

d’investissement climatiques approuvées à la réunion conjointe de novembre 2011, 

l’Unité administrative des CIF a été invitée à collaborer avec les BMD pour simplifier les 

cadres de résultats des CIF en tenant compte des observations formulées par les pays et 

les équipes chargées des pays au sein des BMD.  



3 

 

 

7. Une proposition de Révision du Cadre de résultats du SREP, préparée en réponse 

à cette demande, a été examinée par le Sous-comité du SREP à la réunion intermédiaire 

de mars 2012. Le Sous-comité a demandé à l’Unité administrative des CIF de préparer 

une nouvelle révision en tenant compte des observations formulées par les membres, puis 

de la soumettre au Sous-comité aux fins d’approbation par courrier avant la fin mars et en 

vue de soumettre le texte approuvé au Comité du SCF pour qu’il le ratifie à sa réunion de 

mai 2012. La révision du cadre de résultats du SREP n’ayant pas été approuvée par 

courrier, le texte sera soumis au Sous-comité du SREP pour qu’il l’examine et l’approuve 

à sa réunion prévue pour le 1
er

 mai 2012. En cas d’approbation, le Comité du SCF sera 

invité à examiner et à approuver la révision du cadre de résultats du SREP durant sa 

réunion qui suivra celle du Sous-comité du SREP le 1
er

 mai. 

 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR. RAPPORT D’AVANCEMENT SUR LA LISTE DES 

EXPERTS CHARGES DES EXAMENS TECHNIQUES 

AU TITRE DU SCF 

 

8. Les comités des CIF ont approuvé les procédures destinées à régir l’examen par 

des experts indépendants des plans d’investissement élaborés au titre du SCF en vue 

d’aider les pays à formuler des plans d’investissement de grande qualité et de faire en 

sorte que les plans d’investissement répondent aux objectifs, principes et critères des 

programmes correspondants. Certaines procédures s’appliquent au PPCR et au SREP
1
, 

tandis que d’autres, similaires mais distinctes, concernent le FIP
2
. 

 

9. Lors de l’approbation des procédures, l’Unité administrative des CIF a été invitée 

à préparer un rapport de synthèse sur les examens de la qualité en vue de le soumettre à 

l’examen du Comité du SCF et de déterminer l’utilité du processus d’examen et/ou de 

revoir les procédures, le cas échéant. 

 

10. Le document SCF/TFC.9/4, intitulé Status Report on Roster of Experts for SCF 

Technical Reviews, fait le point sur les examens effectués au titre du SCF. Toutefois, il ne 

procède pas à une description analytique du contenu ou de l’utilité des examens et des 

procédures qui ont été appliquées. Une analyse plus détaillée des procédures et des 

examens techniques indépendants sera préparée en vue d’être soumise au Comité du SCF 

à la réunion qu’il tiendra en novembre 2012.  

 

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR. QUESTIONS DIVERSES 

 

11.  Les membres et les Coprésidents peuvent soulever toute autre question dans le 

cadre de ce point de l’ordre du jour. En particulier, les membres du Comité du fonds 

fiduciaire peuvent saisir cette occasion pour soulever toute question concernant les 

                                                 
1 Procédures de préparation des examens techniques indépendants des plans d’investissement au titre du PPCR et du 

SREP, 15 octobre 2011 – CIF Key Document 
2 Procédures de préparation des examens techniques indépendants des plans d’investissement au titre du Programme 

d’investissement forestier (FIP) – 28 novembre 2011 – CIF Key Document 
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documents d’information, notamment le document SCF/TFC.9/Inf.2, intitulé Rapport de 

l’Administrateur sur la situation financière du SCF. 

 

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR. CLOTURE DE LA SEANCE 

 

12.  La séance sera close le mardi 1
er

 mai 2012 à 16 h 30.  


